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Regeste

Résumé: IMPUTATION DU PAIEMENT En cas de demeure dans le versement du loyer
ou de frais accessoires, faute de déclaration du locataire sur la dette qu'il entend éteindre par
son paiement et faute de communication écrite du bailleur sur l'imputation de ce paiement
sur la dette la plus récente, le paiement du locataire doit être imputé sur la dette de loyer qui
a donné en premier lieu à des poursuites ou, en l'absence de poursuites, sur la dette de loyer
échue la première.

Volltext

Résumé: IMPUTATION DU PAIEMENT En cas de demeure dans le versement du loyer
ou de frais accessoires, faute de déclaration du locataire sur la dette qu'il entend éteindre par
son paiement et faute de communication écrite du bailleur sur l'imputation de ce paiement
sur la dette la plus récente, le paiement du locataire doit être imputé sur la dette de loyer qui
a donné en premier lieu à des poursuites ou, en l'absence de poursuites, sur la dette de loyer
échue la première.
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